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PROJET DE DECISION SUR UNE RECOMMANDATION AU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL
TENDANT A MODIFIER LE MANDAT DE LA CEE

La Commission économique pour l’Europe ,

Soulignant l’importance des réformes politiques et économiques qui ont

lieu dans des pays issus d’anciens Etats membres de la Commission économique

pour l’Europe,

Soucieuse d’assurer la participation des Etats Membres de l’ONU aux

activités menées par les commissions régionales des Nations Unies,

1. Recommande au Conseil économique et social que les articles 3, 7, 9

et 10 du mandat de la Commission économique pour l’Europe soient modifiés

comme suit :

"Articl e 3 : supprimé

Articl e 7 : Les membres de la Commission sont les Membres européens de

l’Organisation des Nations Unies, les Etats-Unis d’Amérique, le Canada,

la Suisse 1 / et Israël 2 /. Dans la mesure où l’ex-URSS était un Membre

européen de l’ONU, les nouveaux Membres de l’ONU qui avaient été des

républiques constituantes situées dans la partie asiatique de l’ex-URSS

ont droit à être membres de la CEE/ONU.

Articl e 9 : annulé

Article 10 : annulé";
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2. Informe le Conseil économique et social que la CEE/ONU consultera

les autres commissions concernées avant d’établir des dispositions pratiques

pour étendre ses activités aux nouveaux membres qui se trouvent dans le champ

d’action géographique d’autres commissions régionales, pour éviter les doubles

emplois. Si une question ne peut être réglée par des consultations, elle sera

portée à l’attention du Conseil économique et social pour examen;

3. Recommande l’adoption par le Conseil économique et social, à sa

session ordinaire de 1993, du projet de décision ci-joint.

1/ En vertu de la résolution 1600 (LI), la Suisse est devenue membre de
la Commission le 24 mars 1972.

2/ En vertu de la résolution 1991/72 du Conseil économique et social,
Israël est devenu membre de la Commission le 26 juillet 1991, à titre
temporaire.
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MODIFICATIONS DU MANDAT DE LA CEE

Projet de décision soumis par la Commission économique pour l’Europe
pour adoption à la session ordinaire de 1993

du Conseil économique et social

Le Conseil économique et social ,

Prenant note de la recommandation figurant dans la décision .. (48)

adoptée par la Commission économique pour l’Europe à sa quarante-huitième

session,

1. Approuve les modifications des articles 3, 7, 9 et 10 du mandat de

la Commision économique pour l’Europe, telles qu’elles figurent dans la

décision .. (48) de la Commission;

2. Décide de modifier en conséquence le mandat de la Commission

économique pour l’Europe.
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